
 

 

 

Avec le SNU, faites respecter vos droits. 
Le SNU continue par tous les moyens à défendre le Personnel sous Statut Public. 

 
 

 
 

 

 

SNU Pôle Emploi FSU 
Languedoc-Roussillon 

 

 

 

 

 
 

 

  
 

 

     
 

 
 
 
 

Les Elu-es SNU LR vous informent… 
 

Rencontre du SNU LR avec Mme Marylise LEBRANCHU                                             

Ministre de la Fonction Publique 
 
Le lundi 22 Juin 2015, le SNU Pôle Emploi FSU Languedoc-Roussillon a pu rencontrer en Préfecture de 
Région, Mme Marylise LEBRANCHU, Ministre de la Fonction Publique.  
 
Nous avons pu évoquer avec elle, en thème central, la Réforme Territoriale avec l’impact de la fusion des 
régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées au 1er janvier 2016, mais aussi aborder, en raison de son 
portefeuille ministériel, le point particulier des Agents de Droit Public de Pôle Emploi. 
 
Nous avons pu lui rappeler que les Agents de Droit Public de Pôle Emploi tout en n’étant pas fonctionnaires 
sont, malgré tout, impactés sur leur pouvoir d'achat depuis 2010 par le gel du point d'indice. 
 
Tout comme au niveau national, le SNU a pu réitérer plusieurs de ses revendications : 
 

 Augmentation immédiate du point d’indice et rattrapage de la perte du pouvoir d’achat 
 

 Demande d'intégration à la Fonction Publique d’Etat des 4500 Agents de Droit Public avec détachement 
possible à Pôle Emploi 
 

 Demande de focale particulière et d’interpellation de la Direction Générale de Pôle Emploi sur la 
« stigmatisation » interne des Agents de Droit Public 

 
 Quid de l’évolution de carrière quasi inexistante des Agents de Droit Public depuis la création de Pôle 

Emploi 
 

 Déblocage immédiat de la mobilité et mutation sur plusieurs niveaux d'emplois (I, III, IVA notamment) 
  

 Demande de retrait de la note sur les congés et les jours découlant de l’OATT 

 
Le SNU aura un regard attentif sur la suite donnée à ces revendications. 

 
Montpellier, le Mardi 30 Juin 2015 

         

BAN PUBLIC 
L’Actualité des Agents de 

Statut Public 
 


